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Consultation du dossier médical

Par zeves, le 24/01/2012 à 10:40

Bonjour, suite à la visite de mon dossier médical en mairie avant son passage en commission
de réforme, puis-je faire des copies de certaines pièces de mon dossier? dans la négative
pour quelles raisons?rnMerci beaucoup pour vos réponses.

Par pat76, le 24/01/2012 à 14:56

BonjourrnrnQui va avoir accès à votre dossier médical à la mairie?rnrnCe ne peut qu'être un
médecin de la commission.
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